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 n° 111 000 du 30 septembre 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 juin 2013, par X, qui déclare être de nationalité espagnole, tendant à 

l’annulation de la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le 

territoire, prise le 25 avril 2013 et notifiée le 23 mai 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 août 2013 convoquant les parties à l’audience du 24 septembre 2013. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, M K. EL OUAHI, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

S. MATRAY loco Me D. MATRAY , avocate, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant, de nationalité espagnole, est arrivé en Belgique le 1
er

 mai 2010 

 

1.2. Le 4 juin 2010, il a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en qualité de travailleur 

salarié ou demandeur d’emploi et a été mis en possession d’une attestation d’enregistrement le même 

jour.  

 

1.3. Le 11 mars 2013, la partie défenderesse lui a écrit un courrier afin de lui signaler qu’il ne semble 

plus répondre aux conditions mises à son séjour et qu’elle envisage de mettre fin à son séjour. Elle l’a 

invité à produire divers documents dans les quinze jours.  

 

1.4. En date du 25 avril 2013, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant une décision mettant 

fin au droit de séjour avec ordre de quitter le territoire. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est 

motivée comme suit : 
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« MOTIF DE LA DECISION : 

 

En date du 04.06.2010, l’intéressé a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en tant que 

travailleur salarié/demandeur d’emploi. A l’appui de sa demande, il a produit un contrat de travail à 

durée indéterminée émanant de la société « Nettoyages et services intégrés ASBL » attestant d’une 

mise au travail à partir du 01.06.2010. Il a, dès lors, été mis en possession d’une attestation 

d’enregistrement le m
^
me (sic) jour. Or, il appert que l’intéressé ne remplit plus les conditions mises à 

son séjour. 

 

En effet, depuis l’introduction de sa demande, l’intéressé n’a travaillé en Belgique que 10 jours sur une 

période allant du 01.06.2010 au 14.06.2010. Depuis cette date, il n’a plus effectué de prestation 

salariée. 

 

Interrogé par courrier du 11.03.2013 sur sa situation professionnelle ou ses autres sources de revenus, 

l’intéressé a produit une attestation de chômage, une inscription comme demandeur d’emploi auprès 

d’ACTIRIS, des lettres et des réponses de candidature, une attestation de présence aux cours de 

promotion sociale en “français débutant " pour l’année 2011-2012 et 2012-2013, des attestations de 

présentation pour un emploi auprès de divers employeurs, une carte de travail ACTIVA et une 

attestation de réussite pour les cours de français .Toutefois, ce document (sic) ne démontrent pas que 

l'intéressé a une chance réelle d’être engagé compte tenu de sa situation personnelle. 

 

N’ayant pas travaillé au moins un an en Belgique depuis sa demande d’inscription et ne travaillant plus 

depuis plus de six mois, l’intéressé ne remplit plus les conditions pour l’exercice de son droit de séjour 

en tant que travailleur salarié et n’en conserve pas le statut. Il ne remplit pas non plus les conditions de 

séjour d’un demandeur d’emploi, sa longue période d’inactivité démontrant qu’il n’a aucune chance 

réelle d’être engagé compte tenu de sa situation personnelle. 

 

Conformément à l’article 42 bis § 1
er

 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est donc mis fin au séjour de Monsieur [E M, J] ».  

 

2. Question préalable  

 

A l’audience, la partie défenderesse dépose une demande d’attestation d’enregistrement du 24 juin 

2013 et une attestation d’enregistrement du même jour lui reconnaissant un droit de séjour. 

 

La décision querellée est une décision du 28 avril 2013 mettant fin au droit de séjour du requérant 

préalablement délivré le 4 juin 2010. Eu égard à la nature de la nouvelle décision et à l’instar de la partie 

défenderesse, le Conseil estime que la partie requérante n’a plus intérêt à poursuivre la présente 

procédure. En termes de plaidoiries, la partie requérante se réfère à ses écrits, ce qui ne n’est pas de 

nature à modifier ce qui précède. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 
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La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente septembre deux mille treize par : 

 

 

 

Mme C. DE WREEDE,                                                Président F.F., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme S. FORTIN,                                                         Greffier assumé. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. FORTIN C. DE WREEDE 

 


